Formule 79 (Règle 64(36))              C.S. no _________

COUR SUPRÊME DU YUKON

SUCCESSION DE ______________
OPPOSITION
QU’AUCUN ACTE NE SOIT ACCOMPLI dans la succession de _________________, domicilié de son vivant à ___________________, au Yukon, décédé le ___________________ 20__, à ____________, au ____________________, sans avis à ________________, opposant.
[Énoncer les motifs d’opposition conformément à la règle 64(37).]

Fait le _____________________                       _________________________

Opposant [ou avocat de l’opposant]

ADRESSE POUR DÉLIVRANCE de l’opposant : (Obligatoire : adresse domiciliaire ou professionnelle ET adresse postale au Yukon)

Facultatif
Numéro de télécopieur pour délivrance :

Adresse de courriel :
Téléphone :

